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4.1 Démission

Monsieur Zayed peut démissionner de son poste de 
membre du Bureau après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Zayed consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois.

En ce cas, monsieur Zayed aura droit, le cas échéant, 
à une allocation de départ aux conditions et suivant les 
modalités déterminées à la section 5 du chapitre II des 
règles prévues au décret numéro 450-2007.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Zayed se termine le 2 septembre 2023. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre du Bureau, il l’en avisera dans les six mois de la 
date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre du Bureau, monsieur 
Zayed recevra, le cas échéant, une allocation de transi-
tion aux conditions et suivant les modalités prévues à la  
section 5 du chapitre II des règles prévues au décret 
numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent  
document est nulle.
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Décret 689-2021, 19 mai 2021
Concernant une avance du ministre des Finances à 
la Société de financement des infrastructures locales 
du Québec

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 1 
de la Loi sur la Société de financement des infrastructures 
locales du Québec (chapitre S-11.0102) est instituée la 
Société de financement des infrastructures locales du 
Québec;

Attendu que, en vertu du paragraphe 3° du  
premier alinéa de l’article 31 de cette loi, le gouvernement 
peut, aux conditions et selon les modalités qu’il détermine, 
autoriser le ministre des Finances à avancer à la Société 
de financement des infrastructures locales du Québec tout 
montant jugé nécessaire à la réalisation de sa mission;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, les sommes requises pour son application sont 
prises sur le fonds consolidé du revenu;

Attendu que la Société de financement des infra- 
structures locales du Québec pourrait connaître, dans le 
cours normal de ses opérations, des manques temporaires 
de liquidités;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer à la Société de financement des infra- 
structures locales du Québec, sur le fonds consolidé du 
revenu, sur une base rotative, des sommes dont le capital 
global en cours à un moment donné ne pourra excéder  
25 000 000 $, à certaines conditions;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que le ministre des Finances soit autorisé à avancer à 
la Société de financement des infrastructures locales du 
Québec, sur le fonds consolidé du revenu, sur une base 
rotative, des sommes dont le capital global en cours à un 
moment donné ne pourra excéder 25 000 000 $, aux condi-
tions suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel de 
la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps à autre 
pendant la durée de cette avance;

2° aux fins du paragraphe précédent, le taux préférentiel 
signifie le taux d’intérêt annoncé de temps à autre, par la 
Banque Nationale du Canada, comme étant son taux d’inté-
rêt de référence alors en vigueur, exprimé sur une base  

rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 juin 2021, 153e année, no 23 2669

annuelle, qu’elle exigera au cours de la période concernée 
sur ses prêts commerciaux consentis au Canada, en dollars 
canadiens;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la 
base d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre 
de chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard le 
31 mai 2026, sous réserve du privilège de la Société de 
financement des infrastructures locales du Québec de les 
rembourser en tout ou en partie par anticipation et sans 
pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances;

Que le présent décret prenne effet le 1er juin 2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Décret 690-2021, 19 mai 2021
Concernant une avance du ministre des Finances au 
Fonds des services de garde éducatifs à l’enfance

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 103.1 de la Loi sur les services de garde éducatifs  
à l’enfance (chapitre S-4.1.1) est constitué le Fonds des 
services de garde éducatifs à l’enfance;

Attendu que, en vertu du paragraphe 3° du deuxième 
alinéa de cet article, sont portées au crédit du Fonds des 
services de garde éducatifs à l’enfance les sommes virées 
par le ministre des Finances en application du premier 
alinéa de l’article 54 de la Loi sur l’administration finan-
cière (chapitre A-6.001);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 54 de la Loi sur l’administration financière, le ministre 
des Finances peut avancer à un fonds spécial, sur auto-
risation du gouvernement et aux conditions que celui-ci 
détermine, des sommes portées au crédit du fonds général;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, toute avance virée à un fonds est remboursable 
sur ce fonds;

Attendu que le Fonds des services de garde éducatifs 
à l’enfance pourrait connaître, dans le cours normal de ses 
opérations, des manques temporaires de liquidités;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à avancer au Fonds des services de garde éduca-
tifs à l’enfance, sans intérêt, des sommes portées au crédit 
du fonds général, sur une base rotative, dont le capital 
global en cours à un moment donné ne pourra excéder  
304 000 000 $, à certaines conditions;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de la Famille :

Que le ministre des Finances soit autorisé à avancer au 
Fonds des services de garde éducatifs à l’enfance, sans 
intérêt, des sommes portées au crédit du fonds général, 
sur une base rotative, dont le capital global en cours à 
un moment donné ne pourra excéder 304 000 000 $, aux 
conditions suivantes :

1° les avances viendront à échéance au plus tard le  
31 mai 2026, sous réserve du privilège du Fonds des ser-
vices de garde éducatifs à l’enfance de les rembourser en 
tout ou en partie par anticipation et sans pénalité;

2° les avances seront attestées au moyen d’un écrit en 
la forme agréée par le ministre des Finances;

Que le présent décret prenne effet le 1er juin 2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Décret 691-2021, 19 mai 2021
Concernant l’approbation de la modification numéro 1  
à l’entente sous forme d’échange de lettres entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement du Québec 
concernant les modalités de mise en œuvre du pro-
gramme du Fonds pour les mesures de sécurité dans le 
secteur forestier sur le territoire québécois

Attendu que l’entente sous forme d’échange de lettres 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement 
du Québec concernant les modalités de mise en œuvre 
du programme du Fonds pour les mesures de sécurité 
dans le secteur forestier sur le territoire québécois a été 
conclue le 5 mars 2021, à la suite de l’adoption du décret  
numéro 134-2021 du 17 février 2021;
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